
EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GEZJEBAL SUR LE8 QUEL721IOH8 
DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT 

OU EN EST LEUR EXAMEXl 

Confor&ment à llarticle 11 du &lement intérieur provisoire du Conseil 

de sécurité, le Secrétaire général a 1~honneu.r aF: signaler qutau 7 juin 1969 

aucun changement nl&tait intervenu en ce qui concezxe les questions dont le 

Conseil de sécurit4 est saisi et le point où en était leIF examen lors 

publication de llexposé succinct pokant WI? la semaine qui a pris fin 

de la 

le 

31 mai 1.969 (S/YZZ). 


